
Nouveau cours pour  
les planificateurs sanitaires, les 
installateurs et les fontainiers  

 
 
 
 

  
  
 
 
 
 
 
 
 

Un projet des associations partenaires 

 



 
 
 
 
 
 
Dates des cours   Mardi, 23 février 2010  
 Mercredi, 17 mars 2010 
 Mardi, 20 avril 2010  
 
Lieu du cours  Centre d’information Geberit  
 Av. des Boveresses 54 
 1010 Lausanne 
   
Coûts  La participation aux coûts de la formation par  les 
 responsables (suissetec, SSIGE, SBV), 
 supports de cours et attestations compris, 
 s’élèvent à CHF 190.--. Les frais d’organisation 
 et de restauration sont pris en charge par la société 
 Geberit. Le paiement doit être effectué avant le début 
 du cours. 
 
Repas de midi  Offert par Geberit Distribution SA 
 
Inscription A l’aide du formulaire sur notre site Internet ou 
 auprès de  
  
 Geberit Distribution SA 
 Erika Masserey 
 Téléphone: 021 654 99 88 
 Téléfax: 021 654 99 89 
 erika.masserey@geberit.com 
 
 Le nombre de participants étant limité, les
 inscriptions seront prises en compte selon l’ordre 
 d’arrivée. Dès réception de l’inscription, le participant 
 recevra une confirmation et un bulletin de versement. 
  
Plus d’infos www.geberit.ch/Service/Cours/Formation 
 
 

  

Hygiène de l’eau potable dans les installations intérieures 
 
 
 
Objectif du cours  Le cours «Hygiène de l’eau potable dans  

les installations intérieures» à pour objectif de 
sensibiliser les planificateurs sanitaires, les installateurs 
et les fontainiers au problème de l’hygiène de l’eau 
potable dans les installations intérieures. 
Dans ce groupe ciblé, les connaissances des 
spécialistes au niveau de l’hygiène de l’eau potable 
dans les installations intérieures doivent être assurées et 
encouragées à long terme  

 
Contenu du cours Législation sur les denrées alimentaires – Directives  –  
   Planification – Installation – Mise en service – 

    Exploitation – Entretien – Assainissement 
 
Durée du cours   1 jour 
 
Horaire   08.30 – 16.30 h  
 
Participants   Planificateurs et installateurs sanitaires ainsi que  
   fontainiers  
 
Instructeurs  Experts issus des branches de l’approvisionnement de 

l’eau et du sanitaire ainsi que des associations 
responsables de cette formation. 

 
Attestation   Un examen aura lieu à la fin du cours. Suite au  
   séminaire, les responsables établiront une  
   attestation. En outre, les participants seront  

inscrits au registre officiel du cours.  
  




